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MODIFICATION DU REGLEMENT D’HABILLEMENT DU SDIS 
 
 

 
Le règlement départemental d’habillement du service départemental d’incendie et de secours a 
été arrêté en date du 23 février 2009. 
 
Afin de tenir compte de l’évolution des équipements d’une part, et de permettre la mise en œuvre 
d’une procédure généralisée d’échanges dans le but de garantir l’état des équipements individuels 
d’autre part, un nouveau règlement d’habillement vous est proposé.  
 
Ce document, est décidé par l’autorité territoriale, après consultations des instances paritaires 
compétentes pour ce qui les concerne. Ainsi,  
 
- le comité technique, consulté le 17 novembre 2015, a émis un avis favorable ; 
 
- le comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires, consulté le 2 

décembre 2015, a émis un avis favorable ; 
 
- le comité d’hygiène et de sécurité, consulté le 12 janvier 2016, a émis un avis favorable. 
 
 

*** 
 
Aussi, mes chers Collègues, je vous prie de bien vouloir délibérer sur le Règlement  
départemental d’habillement présenté en annexe. 
 
 
 
Vu l’avis favorable du Comité technique du 17 novembre 2015 ; 
 
Vu l’avis favorable du Comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du  
2 décembre 2015 ; 
 
Vu l’avis favorable du Comité d’hygiène et de sécurité du 12 janvier 2016 ; 
 
Vu le rapport N° 7 ; 
 
Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, adopte le règlement d’habillement du Service 
départemental d’incendie et de secours de l’Aisne. 
 
 

 
 Le Président, 
 
 

 
 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne 
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